
Le   mars 2023

ÉLABORATION DU PLU

Réunion n°21 - Réunion sur le règlement écrit - 16 mars 2023 

Participants : Mme GODET (Maire) -  M REYNAUD -  Mme BIDET - M FOURNEL - M 
LEJEUNE -  Mme CHATRON - M BOLON - M CORBEL

Excusés : M JOLIVET (Agence 01) - Mme GARIN - M MARTINE - M BONJEAN

Considérer la problématique de la défense incendie qu’il faudra croiser avec le 
projet de zonage.

Classer en Uc le lotissement Pré Perret à Sutrieu. 

La réunion est consacrée à la construction du squelette du règlement écrit sur la 
base d’un tableau qui synthétise les différentes règles du PLU. Dans un deuxième 
temps VB rédigera le règlement dans son intégralité à partir des objectifs retenus 
par les élus dans le squelette du règlement.

Voir tableau de synthèse annexé.

Prochaines réunions : 

- 04 mai à 9h : travail sur le règlement écrit
- 29 juin à 14h : présentation avancement du projet aux PPA à Chongnes 

217 rue Marcoz, 
73000 Chambéry

vincent.biays@orange.fr
06 80 01 82 51

SIRET 335 214 698 0007B

APE 742A

MAIRIE
01260 VALROMEY-SUR-SERAN

Vincent BIAYS
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